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PARTIE I – BUT ET PORTÉE 
 
ARTICLE 1 : PRÉAMBULE ET PORTÉE 
 
1.1 Préambule 
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1.2 Portée 
 
1.2.1 La présente politique fait état des grands principes, des modalités, des conditions et des 

méthodes régissant l’utilisation du nom, du logo et des autres marques de commerce de 
l’Université McGill. On peut les utiliser dans le cadre d’activités universitaires (de courte ou de 
longue durée, de nature académique ou non) et d’initiatives conformes aux objectifs et à la 
mission de l’Université ainsi qu’à la présente politique.   

 
1.2.2  La présente politique porte sur divers usages, dont voici une liste partielle : publications, affiches 

et autres imprimés, documents publicitaires et sites Web, courriels et autres médias 
électroniques ou numériques ainsi que vêtements, fournitures de bureau et articles 
promotionnels. 

 
1.2.3  Dans la réalisation de sa mission universitaire, l’Université McGill utilise l’appellation 

« Université McGill ». L’entité détenant les titres juridiques de tous les biens meubles et 
immeubles que possède l’Université McGill ou qui lui ont été transférés ou légués est la Royal 
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2.6 « Armoiries de McGill » s’entend de l’écu de McGill accompagné de la devise. Les armoiries de 
McGill ne sont utilisées qu’à des fins institutionnelles bien définies.  

 
2.7 « Sceau de McGill » s’entend du symbole apposé sur les documents académiques ou 

universitaires officiels, et dont l’usage est réservé aux instances dirigeantes de l’Université. 
 
2.8 « Unité de l’Université » s’entend de toute entité académique ou administrative faisant partie de 

l’Université McGill et ne constituant pas une entité distincte. Sont notamment compris dans cette 
désignation les campus, les facultés, les départements, les écoles, les programmes, les centres et 
les instituts ainsi que les unités et les installations opérationnelles. 

 
2.9 « Logo secondaire de McGill » s’entend d’un logo autre que celui de McGill dont l’Université a 

approuvé l’utilisation comme symbole d’une unité, d’un programme ou d’une initiative relevant 
de sa compétence.  

 
2.10 « Tiers » s’entend d’une personne, d’un groupe, d’une association, d’un agent autorisé ou d’une 

entreprise autre que les entités employées par l’Université ou agissant pour elle à titre de 
mandataires. 

 
ARTICLE 3 : PRINCIPES D’UTILISATION 
 
3.1 Règles d’utilisation 
 
Le nom, le logo et les autres marques de commerce de l’Université doivent être utilisés conformément 
aux règles ci-après. 
 
3.1.1 L’activité est officiellement sanctionnée ou commanditée par l’Université. La participation à titre 

personnel d’un professeur, d’un employé, d’un étudiant ou d’un diplômé ne constitue pas 
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3.1.8 En cas de doute sur l’utilisation du nom ou des marques de commerce de McGill au titre de la 
présente politique, en référer au bureau des Communications et des relations externes. 

 
3.2  Interdictions 
 
Les utilisations ci-après du nom, du logo et des autres marques de commerce de l’Université sont 
interdites : 
 
3.2.1 usages contraires aux objectifs ou aux politiques susmentionnés; 

 
3.2.2 usage par un tiers non sanctionné par l’Université; 
 
3.2.3 usage associé à des activités ou à des entités susceptibles de porter atteinte à l’intégrité, à la 

réputation ou à la crédibilité de l’Université, qui sont trompeuses quant au rôle de cette 
dernière ou qui le dénaturent; 
 

3.2.4 usage pour le gain ou l’avantage d’une personne ou d’un tiers; 
 
3.2.5 usage dans la presse parlée, imprimée ou électronique s’il y a caution commerciale ou politique 

d’un produit, d’un service ou d’une personne sans autorisation écrite préalable de l’autorité 
compétente de l’Université;  

 
3.2.6 usage associé à des produits dangereux, à des drogues illicites, au tabac ou au jeu, produits ou 

propos suggestifs ou propos discriminatoires; 
 
3.2.7 tout autre usage contraire aux valeurs, aux objectifs, à la mission et aux aspirations de 

l’Université. 
 

En outre : 
 
3.2.8 Le logo de McGill ne doit pas être utilisé avec le logo d’autres établissements ou entités sans 

l’autorisation écrite préalable des deux entités visées. 
 

3.2.9 Il est interdit de modifier, en tout ou en partie, une marque de commerce de McGill. 
 
3.3 Normes d’identité visuelle 
 
3.3.1 L’élaboration, la coordination, la mise en œuvre et la mise à jour des normes d’identité visuelle 

de l’Université incombent au bureau des Communications et des relations externes. Ces 
principes régissent les modalités d’utilisation des logos et des autres marques de commerce, des 
caractères, des graphiques et de tous les autres véhicules de l’identité visuelle de l’Université. 
 

3.3.2 Le bureau des Communications et des 
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3.3.3 Seul le bureau des Communications et des relations externes peut modifier les normes 
d’identité visuelle de l’Université, par exemple pour les adapter à des normes externes ou à 
l’arrivée de nouveaux véhicules médiatiques. 

 
ARTICLE 4 : UTILISATION DU NOM, DU LOGO ET D’AUTRES MARQUES DE COMMERCE PAR LES UNITÉS 
DE L’UNIVERSITÉ 
 
4.1  Les activités, les projets, les initiatives et le matériel qu’appuie ou que sanctionne l’Université 

doivent toujours porter le nom et les marques de commerce appropriées de l’Université McGill.  
 
4.2   Directives générales 
 
Les unités académiques et administratives, les professeurs et les employés peuvent utiliser sans 
approbation préalable le nom et les marques de commerce de l’Université dans le cours normal des 
activités de l’institution, sous réserve des conditions suivantes :  
 
4.2.1  ils respectent les politiques de l’Université; 
 
4.2.2 ils utilisent les marques de commerce telles quelles, sans modification; et 
 
4.2.3  ils utilisent les symboles conformément aux normes d’identité visuelle de l’Université. 
 
4.3 Voici quelques exemples d’utilisation normale : sites Web officiels de l’Université; prospectus 

officiels de l’Université; rapports, publications et documents similaires; matériel didactique 
utilisé dans les cours de l’Université; papeterie d’une unité ou d’un employé, notamment le 
papier à en-tête et les cartes de visite. 

 
4.4  On doit également utiliser les marques de commerce de McGill 
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ailleurs, le bureau des Communications et des relations externes doit approuver les logos conçus 
en vertu de cette entente. 

 
4.5.3  La conception d’un logo secondaire par une unité non académique doit se faire sous l’égide et 

avec l’autorisation du bureau des Communications et des relations externes. 
 
4.5.4  Certaines unités peuvent être autorisées à ajouter un logo secondaire à celui de l’Université, 

mais ce logo secondaire ne peut en aucun cas remplacer le logo de McGill.  
 
ARTICLE 5 : UTILISATION DU NOM, DU LOGO ET D’AUTRES MARQUES DE COMMERCE PAR DES 
MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ McGILLOISE 
 
Un professeur, un employé, un étudiant ou un diplômé de l’Université McGill : 
 
5.1 peut indiquer qu’il est un professeur, un employé, un étudiant ou un diplômé de McGill en 

utilisant le nom de l’Université à l’oral ou à l’écrit;  
 

5.2 ne peut pas utiliser le logo de McGill sur de la papeterie non liée à ses fonctions à McGill, sauf 
s’il s’agit de la carte de visite d’un étudiant aux cycles supérieurs (cet usage est régi par des 
directives distinctes). 

 
ARTICLE 6 : UTILISATION DU NOM, DU LOGO ET D’AUTRES MARQUES DE COMMERCE PAR DES 
ASSOCIATIONS ÉTUDIANTES ET D’AUTRES CLUBS OU GROUPES ÉTUDIANTS DE McGILL 
 
6.1 Utilisation du nom de McGill comme élément identitaire 
 
L’utilisation du nom de McGill dans l’appellation d’une association étudiante dûment accréditée, ou 
d’un club ou groupe étudiant affilié à cette dernière, est régie par le protocole d’entente conclu entre 
l’association étudiante et l’Université, qui relève du Bureau du premier(-ière) vice-






